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JUGER ce n'est pas comprendre”, avait ditAndré Malraux. Samedi dernier, profitantd'une sortie de presse à son siège poli-tique sis au quartier Nzeng-Ayong, dans le6e arrondissement de la commune de Li-breville, M. Gérard Ella Nguema, candidatdéclaré à la présidentielle du mois d'aoûtprochain, et par ailleurs président auto-proclamé de l'Union nationale-AMO (Ac-tion, modernité, ouverture), “Parti
politique” non encore reconnu, annonçait,urbi et orbi, qu'il va ester la Commissionélectorale nationale autonome et perma-nente (Cénap) et la Cour constitutionnelledevant le Conseil d'Etat. Au motif ou prétexte que la décision de laHaute instance juridictionnelle, portant len°028/CC du 19 mai 2016 et invalidant ledossier de M. Aymard Moapa Djaboueni,candidat de son supposé parti au premiersiège du département de la Zadié (Mé-kambo), province de l'Ogooué-Ivindo,dans le cadre de l'élection législative par-tielle du 18 juin prochain, n'avait pas deraison d'être.A la raison, explique-t-il, que l'absence ducasier judiciaire dans le dossier de son

joker désormais éliminé (un des deux mo-tifs du rejet dudit dossier) est imputable àl'administration judiciaire de Makokou, dufait de “l'absence prolongée” du procureurde la République de  Makokou qui ne pou-vait, dès lors, apposer sa signature au basdu document. Ainsi que l'exige la loi. Et comme “l'Etat ne peut pas se prévaloir
de ses propres turpitudes”, M. Ella Nguemapointe un doigt accusateur sur la Courconstitutionnelle. Estimant, que dans lecas d'espèce, la faute n'est pas imputable àson candidat, la signature du greffier enchef dudit tribunal, visible en bas du ca-sier judiciaire, aurait alors suffit pour va-lider le dossier rejeté. Méconnaissance de la loi, puisque, disons-le net, M. Gérard Ella Nguema, acteur poli-tique, sait depuis la nuit des temps, sauf às'y méprendre, que les décisions de laCour constitutionnelle sont sans recours.Irrévocables. Mieux, que cette institution,gardienne des lois, qui ne peut s'auto-sai-sir, statue sur “la constitutionnalité des lois
organiques, des autres catégories de lois,
des ordonnances et des actes réglemen-
taires censés porter atteinte aux droits fon-

damentaux de la personne humaine et aux
libertés publiques”. Autrement dit, qu'elleapplique simplement, dans le respectstrict des missions à elle assignées, les loisdans toute leur rigueur. Elle ne saurait donc être influençable.Même si, il peut arriver, comme c'est le cascertainement, que les arguments avancéspuissent être recevables dans le fond,mais ne puissent aboutir parce que  dansla forme, les dispositions légales pres-crites en amont, sorte des préalables,n'auront pas été respectées.Dans le cas d'espèce, la faute ne sauraitdonc incomber à la Cour constitutionnelle.Puisque cette haute juridiction en matièredes lois n'est pas le tribunal de Makokou,encore moins le procureur de la Répu-blique de cette ville dont la signature man-quante sur le casier judiciaire querelléserait, entre autres, à l'origine de l'invali-dation consommée de la candidature sus-citée. Selon l'article 66 de la loi n° 7/96 du 12mars 1996 portant dispositions com-munes à toutes les élections politiques enRépublique gabonaise, il est clairement in-

diqué que “Tout électeur concerné qui s'es-
time lésé ou qui a connaissance des faits ou
actes de nature à constituer un cas d'inéli-
gibilité ou d'incompatibilité peut contester
une ou plusieurs candidatures devant la
Cénap avant qu'elles soit rendues publiques
dans les conditions fixées par la loi (…) La
Cénap procède à l'examen de déclaration
de candidatures enregistrées, arrête et rend
publique, trente jours avant la date du scru-
tin, la liste des candidatures retenues pour
l'élection (…) une fois rendues publiques, les
candidatures ne peuvent faire l'objet d'un
recours que de la part d'un candidat devant
la Cour constitutionnelle saisie dans les 72
heures de cette publication. La Cour statue
dans les 5 jours de sa saisine (...) Le bienfondé de la contestation entraîne le rejetde la candidature.”Pis, l'alinéa 5 dudit article dispose que “En
cas d'inexactitude des faits dénoncés, l'élec-
teur s'expose, le cas échéant, aux sanctions
prévues au titre 10 de la présente loi”.Gageons que cette sortie à la va-vite, deGérard Ella Nguema, n'aura pas un effetboomerang. Sinon tel pourrait être pris,qui croyait prendre. 

Méconnaissance !
Tribune des Partis politiques

Par Christian G. KOUIGA

Les nouveaux chefs de mis-
sion diplomatique du Ko-
weït, Sénégal, Pologne et
des Pays-Bas, ont présenté
leurs Lettres de créance au
chef de l'Etat, Ali Bongo On-
dimba, hier. C'était au
cours d'une cérémonie so-
lennelle, en présence du
ministre des Affaires étran-
gères et de plusieurs colla-
borateurs du président de
la République.

LE chef de l'Etat, AliBongo Ondimba, a reçu,hier au palais de la prési-dence de la République,les Lettres accréditantquatre nouveaux ambas-sadeurs extraordinaireset plénipotentiaires dansnotre pays. Il s'agit deLLEE Asaad AbdelazizAbderrahman Albahir(Koweït), Abdoul CirèDia (Sénégal), Piotr JozefMysliwiec (Pologne) etVan Dijk (Pays-Bas).C'était au cours d'une cé-rémonie solennelle à la-quelle ont pris partplusieurs personnalitésgabonaises, entre autres,le ministre des Affairesétrangères, le secrétairegénéral de la présidencede la République, etc.Né le 18 janvier 1959, lenouveau diplomate ko-weïtien est détenteurd'une maîtrise ensciences commerciales eten sciences politiquesobtenues aux Etats-Uniset d'un doctorat èssciences techniques ob-tenu à l’École polytech-

Quatre nouveaux ambassadeurs accrédités
Diplomatie

O'. N.
Libreville/Gabon

niques Wroclaw (Po-logne). Avant son affecta-tion au Gabon il occupaitle poste de consul géné-ral de l'Etat du Koweït àFrancfort (Allemagne),après avoir exercé à laMission permanente del'Office des Nations uniesà Genève (Suisse). Marié,il est père de trois en-fants.Pour sa part, Abdoul CirèDia est ingénieur des tra-vaux publics de forma-tion. Né le 19 mars 1955,

l'homme est à sa pre-mière expérience en di-plomatie. Auparavant, il aoccupé les fonctions dechef de projet à la direc-tion des Études (minis-tère des Travauxpublics), chef de projet àla direction de la Pro-grammation, chef d'an-tenne régionale del'Agence des Travauxroutiers "Kaolack-Faticket chef de la cellule depassation des marchés del'AGEROUTE, son dernier

poste d'affec-tion.Le nouvel ambassadeurde Pologne au Gabon,Piotr Jozef Mysliwiec, estné le 21 août 1952. Ingé-nieur en génie chimie, ilest également détenteurd'un doctorat ès sciencestechniques, décroché àl’École polytechnique deWroclaw. Le diplomatepolonais connaissait déjàl'Afrique pour avoirexercé en Éthiopie et enAngola respectivement

comme premier conseil-ler d'ambassade etchargé d'Affaires. Marié,il est père de trois en-fants.Quant à Van Dijk (Pays-Bas), il est diplômé del'université agronomiquede Wageningen. Il aexercé au ministère del'Agriculture de son pays,à l'Onu et la FAO. Avantsa nomination au Gabon,il occupait la fonctiond'ambassadeur extraor-dinaire et plénipoten-

tiaire de son pays près leBénin après avoir exercéles fonctions d'ambassa-deur au Mali et au Ghana.Né le 20 septembre 1961,il est marié.Soulignons que les am-bassadeurs de Pologne etdes Pays-Bas résiderontrespectivement à Luanda(Angola) et à Yaoundé(Cameroun). Et ceux duKoweït et du Sénégal ontpour lieu de résidence Li-breville (Gabon).

L'ambassadeur du Koweït, Assad Abdelaziz Abderrahman Albahir,
remettant ses Lettres de créance au président de la République.
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Poignée de main entre l'ambassadeur des Pays-Bas, Van Dijk et le
chef de l'Etat.
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Phase de l’entrevue avec l'ambassadeur de Pologne, 
Piotr Jozef Mysliwiec.
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Une phase de l'entretien entre l'ambassadeur du Sénégal, Abdoul
Cirè Dia et le numéro un gabonais.
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